
Une nouvelle organisation de la collecte des 

ordures ménagères est déployée en Petite-Terre

Dzoumogné, le 5 octobre 2015

Le SIDEVAM 976 a débuté ce jour la mise en place d’une nouvelle organisation de la collecte des
ordures ménagères sur Petite-Terre. Ces évolutions visent à rendre la collecte à la fois plus efficace et
plus simple pour les usagers, afin de garantir la propreté du territoire.

44 points de collecte répartis sur les communes de Dzaoudzi-Labattoire et de Pamandzi

Les points de collecte de la zone Nord

Les 27 points de collecte installés sur la Zone Nord de Petite-Terre sont détaillés dans le tableau-ci-
dessous, et sur la carte suivante. Les ordures ménagères sont ramassées le lundi, le mercredi et le
vendredi.

1 Mosquée Pamandzi-kéle

2 Taille basse

3 Résidence Badamiers

4 Route de Moya (Cetam)

5 Route de Moya (Cetam biss 2)

6 Antenne 1

7 Antenne2

8 Résidence Bakari Houmadi

9 Intersection boulevard des amoureux et route de badamiers

10 Abéga (école Lab 7)

11 Lac Dziani

12 La vigie amine

13 La vigie Oustwi

14 La vigie Bizarro 

15 Super Bazar

16 Rond-point CPS

17 Bambao (chez Sidi)

18 Dispensaire

19 La piramide M’bouyoujou (Marwa)

20 Triskele ancien maire

21 M’bouyoujou Boto

22 Le Bassin

23 A. Moya Shop Service Technique

24 Route de moya

25 Route des badamiers en face de Score

26 Cimetière Oupi

27 Marché Couvert



Les points de collecte de la zone Sud

Les 24 points de collecte installés sur la Zone Sud de Petite-Terre sont détaillés dans le tableau-ci-
dessous, et sur la carte suivante. Les ordures ménagères sont ramassées le mardi, le jeudi et le
samedi.

Quels déchets peuvent-être jetés dans ces nouveaux bacs ?

 Restes de repas

 Epluchures

 Emballages non triés

 Papiers/cartons

 Couches

 Autres déchets ménagers

Le tout à mettre 

dans des sacs ! 
Puis dans les 

nouveaux bacs

1 Marché des Décasés

2 Rue Trotrodjéou (Décasé)

3 Bassa ( cimetière)

4 Boucle coco Madi (Pamandzienne)

5 Nyamba CLUB (Bahoni)

6 Route du Lycée

7 Boulevard Mitterrand 

8 Chez GOULA

9 La Vigie Abasse

10 La Vigie Ben Mohamed

11 La Vigie Mc Lucky

12 Rue Matoury

13 Rue Matoury (Rond Point)

14 La Vigie (CHEZ AMADA POLICE)

15 La Vigie ( chez Fatima Chadouli)

16 Ciné 2000 (interséction Villa COCO)

17 Ciné 2000 ( Ousseni Cravate)

18 Bandrahari Boudoury

19 Rue du Bijoutier 

20 Bahoni (RAMADANI)

21 Chez DANY

22 Rue Hibiscus

23 Mangafouté (à coté du dentiste)

24 Rue des Télécom



Les déchets à ne pas jeter dans ces nouveaux bacs 

Les emballages recyclables : 

 Verre

 Métal

 Plastique 

Les autres déchets, du type : 

 Ampoules, pneus, médicaments, piles, 

électroménager… 

 Les déchets électroniques et 

électroménagers sont à apporter dans 

les bacs situés à l’entrée de l’ancienne 

décharge des Badamiers

 Plus d’informations : 

www.tri-dechetsmayotte.yt

Dans les Tri-O

Ou et quand déposer les encombrants et les déchets verts ?

Les encombrants (hors électroménager) et les déchets verts doivent être 

déposés sur le sol des différents points de collecte, et non pas dans les bacs). 

En zone Nord, ils sont ramassés les 

mercredi et vendredi :

 Les encombrants : semaines impaires

 Les déchets verts : semaines paires

En zone sud, ils sont ramassés les jeudi 

et samedi :

 Les encombrants : semaines impaires

 Les déchets verts : semaines paires

Contact

SIDEVAM 976, Chemin du SICTOM, 
97650, Dzoumogné. 
Tel : 02 69 62 07 84 


